GABARIT DE LETTRE AUX PARENTS ET AUX MEMBRES DU PERSONNEL
L’accord préalable d’un professionnel de la santé compétent ou de la direction de la santé publique est OBLIGATOIRE AVANT que la lettre soit envoyée.

Date :  ________________________	 
 
Service de garde ou école :  _______________________	 
 
Objet : Grippe (influenza)
Chers parents et membres du personnel, 
 
Des personnes ont récemment été atteinte de grippe au service de garde (ou à l’école). 

C’est quoi ?  
La grippe est une infection virale des voies respiratoires. Elle est causée par le virus     influenza, principalement A ou B.

Quels sont les symptômes ?  

Les personnes infectées peuvent présenter des symptômes tels que : 
· Fièvre;
· Frissons;
· Maux de tête;
· Douleurs musculaires;
· Fatigue;
· Maux de gorge;
· Congestion et/ou écoulement nasal;
· Toux;
· Les plus jeunes enfants peuvent parfois présenter de la diarrhée, des vomissements et des douleurs abdominales.

Qui est à risque de complications ?  

Les personnes les plus à risque de complications sont :
· Les enfants de moins de 2 ans;
· Les personnes enceintes au 2e et 3e trimestre;
· Les enfants ou les adultes de tout âge souffrant de problèmes de santé.

Combien de temps dure l’infection ? 

La toux et la fatigue sont souvent importantes et peut durer jusqu’à 2 semaines, alors que la fièvre et les autres symptômes vont durer de 5 à 7 jours. 
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La période de contagiosité commence 24 heures avant le début des symptômes et jusqu’à 7 jours après. Cette période peut être plus longue chez les jeunes enfants ou les personnes ayant un système immunitaire affaibli.

Comment se transmet l’infection ? 

· Par les petites gouttes qui sortent quand une personne infectée respire, parle, tousse ou éternue;
· Quand on touche à une personne infectée (exemple : en se donnant la main);
· Quand on touche à des surfaces ou des objets contaminés par une personne infectée et que l'on porte ensuite sa main à sa bouche, à son nez ou à ses yeux.

Y a-t-il exclusion du milieu ?  

L’enfant peut continuer à aller au service de garde ou à l’école, sauf en présence de critères d'exclusion.  
Quand consulter un professionnel de la santé?

Les personnes à risque de complications et qui présentent des symptômes devraient consulter un médecin, un(e) infirmier(ère) praticien(ne) ou un(e) pharmacien(ne). Si votre enfant attrape la grippe, aviser le service de garde (ou l’école).  

Qu’est-ce qui sera fait dans le milieu?

Le service de garde ou l’école mettra en place des mesures d’hygiène et de prévention des infections (hygiène des mains, nettoyage et désinfection des surfaces, etc.) pour limiter la propagation de la grippe. 

Y a-t-il un vaccin ?  

Un des moyens d’éviter les complications de la grippe est de se faire vacciner à chaque année, selon les recommandations en vigueur. Cela est particulièrement important pour les personnes à risque de complications.

Où trouver plus d’information?

Pour plus d’informations, consultez la page Grippe (influenza).
 
Nous vous remercions de votre collaboration, 
 
Nom :  ___________________________	 
                        (en lettres moulées)  
Titre : ________________
Signature : _________________
Téléphone : ________________
